
Le contrat de travail peut-il contenir une clause de flexibilité
horaire ?

Réponse courte

Il est possible d'insérer une clause de flexibilité horaire dans un contrat de travail au Luxembourg, à condition de

respecter les dispositions légales relatives à la durée du travail, aux temps de repos, à la prévisibilité des horaires et

à l'égalité de traitement. La clause doit être rédigée de façon précise, indiquer les plages horaires concernées, les

modalités de modification, les délais de prévenance et figurer expressément dans le contrat ou un avenant signé.

L'employeur ne peut pas modifier unilatéralement et sans limite les horaires du salarié : la flexibilité doit être justifiée

par les besoins de l'entreprise, proportionnée et ne pas porter atteinte aux droits fondamentaux du salarié. Toute

modification substantielle et durable nécessite l'accord exprès du salarié, et la traçabilité des communications doit

être assurée.

Définition

La clause de flexibilité horaire est une stipulation contractuelle permettant à l'employeur d'adapter, dans

certaines limites, les horaires de travail du salarié en fonction des nécessités de l'entreprise. Elle organise la

variabilité des heures de début et de fin de la journée de travail, ou la répartition hebdomadaire des heures,

sans modifier la durée contractuelle du travail.

Cette clause se distingue des dispositifs légaux tels que le temps partiel modulé ou l'annualisation du temps

de travail, qui sont soumis à des règles spécifiques du Code du travail luxembourgeois. Elle ne doit pas permettre

une modification unilatérale et illimitée des horaires par l'employeur.

Questions fréquentes

Le contrat de travail peut-il contenir une clause de flexibilité horaire ?

Oui, à condition de respecter les dispositions légales relatives à la durée du travail, aux temps de repos, à la prévisibilité des horaires et à
l'égalité de traitement. La clause doit être rédigée de façon précise et figurer expressément dans le contrat ou un avenant signé.

Que distingue clause de flexibilité du temps partiel modulé ?

Cette clause se distingue du temps partiel modulé ou de l'annualisation du temps de travail, qui sont soumis à des règles spécifiques du
Code du travail. Elle organise la variabilité des heures de début et de fin sans modifier la durée contractuelle du travail.

Quelles durées maximales doivent être respectées ?

Les durées maximales sont de 10 heures par jour et 48 heures par semaine. Le repos quotidien de 11 heures consécutives et le repos
hebdomadaire de 44 heures doivent être garantis. Les droits fondamentaux santé, sécurité et vie privée doivent être préservés.

Quels éléments doit comporter une clause de flexibilité horaire ?

La clause doit indiquer les plages horaires concernées (par exemple 7h-19h), le volume d'heures déplaçables, les modalités de
modification, les délais de prévenance (minimum 3 jours ouvrables recommandé), les contreparties éventuelles et le respect des durées
maximales.
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Sur qui repose la charge de la preuve en cas de litige ?

La charge de la preuve du respect des conditions contractuelles et légales incombe à l'employeur. Il est conseillé de formaliser toute
modification d'horaire par écrit et de conserver la traçabilité des communications. Toute clause imprécise pourra être annulée par le juge
du travail.

Une clause de flexibilité peut-elle permettre des modifications illimitées ?

Non. La flexibilité doit être justifiée par les besoins de l'entreprise, proportionnée et ne pas porter atteinte aux droits fondamentaux du
salarié. La clause ne doit pas permettre une modification unilatérale et illimitée des horaires par l'employeur, sous peine de nullité.

Conditions d’exercice

La validité d'une clause de flexibilité horaire repose sur plusieurs conditions cumulatives. Les critères d'appréciation

sont les suivants :

Condition Exigence

Rédaction Précise, non équivoque, pas de clause générale

Plages horaires Définies explicitement (ex. 7h00-19h00)

Modalités de modification Détaillées dans la clause

Délais de prévenance Prévus contractuellement

Durée maximale Respect des 10h/jour et 48h/semaine

Temps de repos 11h quotidien, 44h hebdomadaire

Droits fondamentaux Santé, sécurité, vie privée préservés

Modalités pratiques

La mise en œuvre d'une clause de flexibilité exige des éléments précis dans le contrat ou l'avenant signé. Les points

obligatoires sont :

Élément Précision

Plages concernées Exemple : 7h00-19h00

Volume d'heures déplaçables Nombre maximal par semaine ou mois

Délai de prévenance Minimum 3 jours ouvrables recommandé

Consultation du salarié Modalités d'information claire

Contreparties éventuelles Majorations ou récupération

Durées maximales 10h/jour, 48h/semaine à respecter

Traçabilité Conservation des communications
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter la flexibilité à des besoins objectivement justifiés par l'activité de l'entreprise, tels que

la variation de la charge de travail ou des impératifs de service. La clause doit être proportionnée et ne pas créer

d'incertitude excessive pour le salarié.

L'employeur doit privilégier la concertation, informer régulièrement les salariés concernés des changements

d'horaires et garantir l'égalité de traitement. En cas de litige, la charge de la preuve du respect des conditions

contractuelles et légales incombe à l'employeur. Il est conseillé de formaliser toute modification d'horaire par écrit et

de conserver la traçabilité des communications.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-4 Code du travail Mentions obligatoires et avenant pour modification

Articles L.211-1 à L.211-5 Durée légale et limites maximales

Article L.414-2 (3) Code du travail Veille de la délégation au respect de l'égalité de traitement

Article L.312-1 Code du travail Santé et sécurité des travailleurs

Article L.414-3 Code du travail Consultation de la délégation du personnel

Jurisprudence Cour supérieure de justice Encadrement des clauses de flexibilité

L'insertion d'une clause de flexibilité horaire doit toujours être justifiée par les nécessités de l'entreprise et respecter strictement les

droits du salarié. Toute clause imprécise, abusive ou non conforme aux exigences légales pourra être annulée par le juge du travail. Il

est impératif d'assurer la traçabilité des modifications et de garantir l'encadrement humain des décisions.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3

